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PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Les  ateliers  des  beaux- arts  de  la  Ville  de  Paris  compten t  70  professeu r s  contrac tue ls  d’art  plastique,  la  Ville  de
Paris  ne  disposan t  pas  d’un  corps  correspon d a n t .

Au  niveau  de  la  fonction  publique  territo riale ,  le  cadre  d’emploi  des  professeu r s  d’enseigne m e n t  artistique  ne
distingue  pas  ces  professionnels  selon  la  nature  de  l’établissem e n t  dans  lequel  l’activité  est  exercée .  C’est  la
raison  pour  laquelle  il  est  proposé  de  créer  un  corps  de  professeu r s  d’enseigne m e n t  artistiques  de  la  Ville  de
Paris  qui  se  substitue r a  au  corps  des  professeu r s  de  conserva toi r e ,  perme t t a n t  ainsi  d’ajoute r  la  spécialité  arts
plastiques  aux  trois  autre s  spécialités  déjà  existan t e s .

Cette  mesure ,  s’inscrivant  aussi  dans  la  continui té  du  plan  de  dépréca r i s a t ion  engagé e  par  la  Ville  de  Paris,
perme t t r a  égaleme n t  d’offrir  une  voie  d’accès  à  ce  corps  aux  contrac tu els  qui  enseigne n t  au  sein  des  ateliers
beaux- arts  et  rendra  plus  attrac tive  la  mission.  

Pour  la  créa tion  de  cette  spécialité,  un  examen  professionnel  pourra  être  organisé,  destiné  aux  professeu r s  des
ateliers  des  beaux- arts  justifian t  de  5  ans  d’exercice  des  fonctions  d’enseigne m e n t  artis tique  au  sein  des
ateliers  des  beaux- arts  de  la  Ville  de  Paris.

Tel  est  l’objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DRH  12  Modification  du  statu t  par ticulier  des  professeu r s  des
conserva toi res  de  Paris.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  de  la  Fonction  Publique  ; 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  décre t  n°94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  disposi tions  statu t ai r es
relatives  aux  personnels  des  adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  la  délibéra t ion  D  154- 1°  du  13  février  1995  modifiée  portan t  statu t  par ticulier
du  corps  des  professeu r s  des  conserva toi re s  de  Paris  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  supérieur  des  adminis t ra t ions  parisienne s ,  en  date  du  8  février
2023  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                    par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  lui  propose  de  modifier  le  statu t  par ticulie r  des  professeu r s  des
conserva toi res  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU,  au  nom  de  la  1 ère

commission  ?

Délibère  :

Article  1  : Dans  l’intitulé  et  dans  le  corps  de  la  délibéra t ion  D 154- 1°  du  13  février
1995  susvisée,  ainsi  que  dans  tous  les  textes  régleme n t a i r e s  de  la  Ville  de  Paris,
l’appellation  «  professeu r s  des  conserva toi res  de  Paris  »,  est  remplacé e  par
l’appellation  «  professeu r s  d’enseigne m e n t  artistique  de  la  Ville  de  Paris  ».

Article  2  : La  délibér a t ion  D  154- 1°  du  13  février  1995  susvisée  est  modifiée
comme  suit  :

I – L’article  1  est  remplacé  par  l’article  suivant  :
«  Art.  1  : Les  professeu r s  d’enseigne m e n t  artistique  de  la  Ville  de  Paris  consti tue n t
un  corps  classé  dans  la  catégorie  A au  sens  de  l’article  L.  411- 2  du  code  généra l  de
la  fonction  publique.  
Ils  exercen t  leurs  fonctions,  selon  les  formations  qu'ils  ont  reçues ,  dans  les
spécialités  suivantes  : 
1°)  musique  ; 
2°)  danse  ; 
3°)  art  dramat ique  ;



4°)  arts  plas tiques .  
Les  spécialités  «  musique  »,  «  danse  »  et  «  arts  plas tiques  »  comprenn e n t
différen t es  disciplines .  
Pour  les  spécialités  musique,  danse  et  art  drama tique ,  ils  exercen t  leurs  fonctions,
sous  l’autori t é  du  direc teu r ,  soit  au  conserva toi re  national  de  région  de  Paris  soit
dans  les  conserva toi re s  municipaux  d’arrondisse m e n t .
Pour  la  spécialité  arts  plastiques ,  ils  exercen t  leurs  fonctions  dans  les  ateliers
beaux- arts  de  la  Ville  de  Paris.  Ils  sont  placés  sous  l'autori t é  du  direc teu r  des
ateliers  beaux- arts.  »

II  – A l’article  4,  les  mots  :  «  à  l’article  5  de  la  loi  n°83- 634  du  13  juillet  1983,
modifiée,  susvisée ,  »  sont  remplacés  par  les  mots  :  «  à  l'article  L.  321- 1  du  code
généra l  de  la  fonction  publique  ».

III  – Après  le  2°)  de  l’article  5,  il est  inséré  un  3°)  rédigé  comme  suit  : «  3°)  Pour  la
spécialité  «  arts  plas tiques  »,  par  voie  de  concours  externe  sur  titres  avec  épreuves
ouver t ,  le  cas  échéan t  par  discipline,  aux  candidat s  titulaires  d'un  diplôme  national
sanctionna n t  un  second  cycle  d'études  supérieu r e s  figuran t  sur  une  liste  établie
par  décre t  ou  d'un  titre  ou  diplôme  de  niveau  équivalent  figuran t  sur  la  liste
susment ionné e .  »
L’actuel  3°)  de  l’article  5  devient  le  4°).

IV – L’article  6  est  remplacé  par  l’article  suivant  :
«  Art.  6  :  Le  jury  doit  obligatoirem e n t  comprend r e ,  selon  la  spécialité,  soit
l'inspec te u r  général  de  l'enseigne m e n t  musical  au  ministè r e  chargé  de  la  culture ,
ou  son  représ e n t a n t ,  soit  un  fonctionnai re  de  l'Éta t  compét en t  dans  le  domaine  de
la  danse,  de  l'art  drama tique  ou  des  arts  plastiques  ».

V – L’article  21  est  remplacé  par  l’article  suivant  : 
«  Art.  21  :  À  titre  transi toi re ,  un  examen  professionnel  peut  être  organisé  pour
l’année  2024  dans  la  spécialité  «  arts  plastiques ,  le  cas  échéan t  par  discipline  ».

Peuvent  s’y  présen t e r  les  professeu r s  des  ateliers  beaux- arts  justifiant  de  5  ans
d’exercice  des  fonctions  d’enseigna n t  artis tique  au  sein  des  ateliers  beaux- arts  de
la  Ville  de  Paris.  

Les  règles  généra les  d’organisa t ion,  la  natur e  et  les  modalités  des  épreuves  de  cet
examen  professionnel  sont  fixées  par  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris.

L’ouver tu r e  de  cet  examen  et  la  composition  du  jury  sont  fixées  par  arrê t é  du
Maire  de  Paris.  »


